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Le Comité national s’est réuni le 29 janvier, à l’initiative et sous la présidence de Mme l’Administratrice Générale (AG) 

Cette réunion avait notamment pour objet suivant l’ordre du jour : 

1. Informations générales  
  

2. Formation professionnelle au CEA :  

- Rapport de la CCF du 27 novembre 2025  

- Information-consultation sur l’exécution provisoire du plan de formation 2025 - Information-consultation sur  
les prévisions de formation 2026  

  

3. Rapport de la CC2SCT du 20 novembre 2025  
  

4. Orientations stratégiques du CEA, pour la période 2025-2030, périmètre civil :   

- Rapport de l’expert SECAFI   

- Information-consultation sur les orientations stratégiques du CEA  
  

5. Proposition des élus sur le Contrat d’Objectifs et de Performances  
     

6. Point relatif à un projet de réorganisation de l’institut DRT/CTReg (pré-information)   
  

7. Point relatif à un projet de regroupement de l’Inspection Générale Nucléaire  
et de la Direction de l’Audit, des Risques et du Contrôle Interne (pré-information)  

  
8. Point d’information sur le projet Convergence   
  
9. Point d’information sur un ajustement de périmètre entre services de la  

Direction de la Sécurité et Sûreté Nucléaire   
  

10. Questions des élus   
       * * * 

Intervention concernant le contrat de sous-traitance du nettoyage et sa reprise par la société ATALIAN. 

La CGT évoque la situation épique vécue sur Cadarache par les salariés : défaut de paiement, absence de bulletin de salaire, 
remplacement des CDD par des apprentis, manque de tenues, de produits …. 

La liste est sans fin. 

Un Danger Grave et Imminent a été émis par Saclay en juillet 2025. 

COMITÉ NATIONAL DU CEA 
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Les élus demandent que le CEA introduise des clauses sociales dans les clauses éthiques mentionnées dans les contrats. 

Des salariés d’ATALIAN présents sont invités à participer au comité national et une suspension de séance est demandée par les élus. 

Mme l’AG :  

Les directeurs de centre ont alerté la direction générale sur les écarts constatés. 

Mme l’AG leur a demandé de recenser l’ensemble des écarts. 

Le CEA met tout en œuvre pour que tout revienne dans l’ordre. 

Mme l’AG va suivre les engagements pris par ATALIAN. 

Le problème rencontré met en évidence le besoin urgent de réponse pour les salariés et ne correspond pas au rythme plus lent du 
traitement de la situation par le CEA. 

Il y a la possibilité de déclencher un danger grave et imminent (DGI), c’est alors à l’employeur d’organiser un comité national 
extraordinaire. 

Il faut signer le registre pour déclarer un danger grave et Imminent (DGI) concernant les conditions de travail avec atteinte à la 
santé. 

Il faut en rédiger le texte et informer l’inspecteur du travail de l’Essonne. 

La situation de Cadarache est celle que Saclay avait constatée il y a 4 mois. 

Une enquête paritaire doit suivre le DGI. Elle doit être rapide étant donné la situation. 

Suite à la déclaration du DGI les salariés d’ATALIAN peuvent faire jouer leur droit de retrait. 

Mme l’AG promet un plan d’action resserré dans le temps. 

Pour rompre un contrat il faut que les conditions soient réunies sur le plan juridique, ce qui a été le cas à Gramat. 

Les centres qui pourraient être concernés par une rupture de contrat à l’avenir sont Cadarache et Saclay. 

Mme la Directrice de DJC : 

La question clef est la suivante : Est-ce que le contrat est correctement exécuté ? (Avec une documentation des écarts). 

Cela prend du temps malheureusement. 

Ensuite une mise en demeure pour non-respect des clauses du contrat peut être adressée au prestataire. 

Un représentant du personnel fait état de la pratique des salariés qui seraient obligés, par lacune de prise en charge de leur 
employeur, de se transmettre des dosimètres individuels pour pouvoir accéder aux installations. 

Si cela est avéré, cela doit faire l’objet d’une déclaration d’incident auprès de l’ASNR. 

Mme l’AG est totalement d’accord sur le fait que cette pratique est répréhensible. 

Sur le sujet, suite au DGI émis par Saclay, l’inspecteur du travail de l’Essonne a mis en demeure le CEA et les représentants du 
personnel ne connaissent pas la suite qui a été donnée à ce courrier. 

DECLARATIONS LIMINAIRES : 

- Deux projets de SMR seraient liés au Centre de Cadarache alors que l’un d’entre eux pourrait être implanté sur 
Marcoule étant donné la stratégie du site. 

 -    Accord d’allongement des grilles Déclaration CFE-CGC SICTAM concernant les dispositions retenues pour la 

campagne 2026 étant donné qu’il y aura plus de candidats aux augmentations individuelles cette année, 
cf Annexe 1. 

- Déclaration sur la politique salariale en berne au CEA 

- Déclaration du secrétaire du comité national concernant le planning chargé des négociations qui nécessiterait la 
désignation de DSC supplémentaires. 
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POINT 1. INFORMATIONS GENERALES : 

Le Budget du CEA reste à définir en l’absence de budget voté, budget qui pourrait l’être à mis février. 

Pour l’instant, le CEA fonctionne en services votés, ce qui n’empêche pas d’avancer mais ne permet pas de prendre de 
grandes décisions d’investissement.  

L’arrêté des comptes 2025 est en cours de consolidation et sera présenté en CEEIAL fin mars.  

Mme l’AG prépare un courrier à destination des Ministères de tutelle concernant les rémunérations. 

Le COP (Contrat d’Objectif et de Performance) fait l’objet de contact avec les tutelles actuellement. 

Un point est fait sur le P190 (programme 190) qui finance la R&D nucléaire civile, le RJH et l’A&D. Dans le budget 2026, le 
CEA a proposé aux tutelles d’arbitrer en affectant la baisse de subvention sur l’A&D en lieu et place de la R&D nucléaire. Un 
arbitrage intermédiaire a été pris. Les tutelles ont néanmoins demandé au CEA de trouver des pistes d’économie.  

La direction souhaite :  

- Préserver la R&D au maximum, 

- Financer les jouvences sur les installations de recherche.  

Pour y parvenir, un plan d’économies sur les frais de fonctionnement est engagé (ex : restriction des déplacements). 

PONT 2. FORMATION PROFESSIONNELLE AU CEA :  

RAPPORT DE LA CCF DU 27 NOVEMBRE 2025  

INFORMATION-CONSULTATION SUR L’EXECUTION PROVISOIRE DU PLAN DE FORMATION 2025  

INFORMATION-CONSULTATION SUR LES PREVISIONS DE FORMATION 2026  

Commentaires du rapporteur : 

Le rapporteur de la CCF fait état des échanges en commission fin novembre.  

Il pose plusieurs constats :  

- Une importante part des moyens de formation concerne les formations Convergence, dont le déploiement a été reporté. Il 
s’interroge sur les conséquences de ce report sur le budget de formation. 

Le passage vers « convergence » de la partie formation devait fait l’objet d’une attention particulière et le report de la date 
de démarrage doit donner lieu à une analyse d’impact sur la charge de travail des salariés impliquées jusqu’à maintenant 
dans l’opération, 

- Il propose de faire une communication sur l’exécution du plan de formation à mi année plutôt qu’en fin d’année,  

- Il constate la baisse importante (31% par rapport à 2025) des moyens de formation sur les compétences scientifiques et 
techniques d’une année sur l’autre, formations qui constituent le cœur de métier du CEA. 

Il fait plusieurs recommandations :  

- Veiller à ne pas abuser du e-learning par rapport aux formations terrain  

- Mieux équilibrer les efforts de formation  

- Développer les efforts sur les formations diplômantes dans le cadre de la GEPP  

La direction confirme qu’elle va revoir le processus formation dans le cadre du déploiement de Convergence et que les 
recommandations seront traitées à l’occasion des négociations prévues en 2026.  

DRHRS : 

Les managers seront accompagnés pour la transition à assurer lors du passage à Convergence. 

La place de l’E-learning est aussi une préoccupation de DRHRS 

Lecture de deux avis motivés sur la réalisation 2025 et sur les prévisions 2026, cf Annexe 2 et 3. 

Vote favorable à l’unanimité sur les deux avis. 
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POINT 3 : RAPPORT DE LA CC2SCT DU 20 NOVEMBRE 2025  
 
 Le rapport évoque les sujets suivants : 
 

1. Le rapport 2024 de l'IGN qui a été publié en avril 2025. Il couvre la sûreté nucléaire, la radioprotection et les risques 
non nucléaires (électrique, amiante, acide fluorhydrique). 

2. Les Activités des Services de Prévention et de Santé au Travail (SPST) pour 2024 
Le rapport de synthèse 2024 des SPST inclut les évolutions réglementaires issues de la loi du 2 août 2021. 

3.  Gestion du Risque Amiante 
4. Tour de Table des Centres : Synthèse des Alertes et Expertises 
 

Il fait état des 26 recommandations formulées par la commission (pour rappel ci-dessous). 
 

Liste non exhaustive de demandes adressées par les RP 
  
1. Demandes relatives aux drames, troubles et risques 
psychosociaux  
Concernant le suicide d'un agent FLS à Paris Saclay :  
1. Suivi de l'Expertise Risque Grave : Demande de prise en 
compte et d'un suivi régulier des conclusions de l'expertise 
pour risque grave décidée par le CSE Paris Saclay et du plan 
d'action associé par la Commission Centrale SSCT (CCSCT).  
2. Analyse Interne : Demande de l'ouverture d'une analyse 
interne complémentaire centrée sur les facteurs 
organisationnels, relationnels et managériaux ayant pu 
contribuer à la situation.  
3. Actualisation des RPS : Demande de la mise en œuvre 
immédiate de mesures de prévention renforcée, y compris 
l'actualisation de l’évaluation des risques psychosociaux (RPS) 
dans les unités FLS de Saclay et de Fontenay, la dernière datant 
de 2019.  
4. Examen des éléments factuels : Demande d'un engagement 
de la direction à examiner l'ensemble des éléments factuels 
disponibles, y compris les courriers laissés et les nombreux 
échanges de mails pour comprendre les dysfonctionnements.  
Concernant les procédures de Harcèlement Sexuel et 
Agissements Sexistes (HSAS) :  
5. Harmonisation de la procédure HSAS : Demande 
d'harmoniser la procédure HSAS à l'échelle nationale et de 
rendre obligatoire la présence du référent CSE dans toutes les 
enquêtes.  
6. Formation HSAS : Demande de développer la formation des 
élus CSE/CSSCT à la prévention HSAS.  
Concernant la crise au SPST de Valduc :  
7. Demande de mettre tout en œuvre pour que la situation 
revienne à la normale dans les plus brefs délais au SPST de 
Valduc.  
8. Rappel de l'obligation légale d'obtenir l'accord des élus du 
CSE pour la nomination et l'affectation d'un médecin du travail 
(conformément à l'article R4623-5 du Code du travail et à 
l'article 40 à 5 de la Convention de travail du CEA).  
9. Informations sur les Médecins Remplaçants : Demande 
d’informations sur les formations détenues par les médecins 
remplaçants en matière de radiotoxicologie et de prévention 
du risque radiologique.  

 
13. Demande que les plans d'action résultant des 
recommandations IGN/CSSN soient partagés avec les 
représentants du personnel.  
14. Demande de la transmission des rapports d'audit IGN 
(notamment sur le télétravail) aux élus du Comité National et 
des CSE.  
3. Demandes relatives au bilan des SPST 2024  
Concernant l'organisation des SPST, les principes de 
fonctionnement et les effectifs :  
15. Demande à la Direction Générale d'analyser les 26 
démissions de médecins du travail pour en confirmer les 
raisons  
16. Demande de s'assurer que les charges indues 
(administratives, chefferie de service) soient prises en charge 
par d'autres personnels afin de maintenir les actions en milieu 
de travail (AMT) des médecins et infirmiers, jugées prioritaires.  
17. Pénibilité et Études Prospectives : Demande de l'ouverture 
d'un chantier sur la prise en compte de la pénibilité (postes 
debout, chimiques, régimes postés du Leti) et réitération de la 
demande d'études prospectives sur les métiers de la 
microélectronique.  
18. Demande de la mise en place d'un deuxième avis médical 
avant la déclaration de l’inaptitude d’un agent à tout poste  
19. Valorisation des Infirmiers : Demande d'envisager une 
Validation des Acquis d'Expérience (VAE) pour les infirmiers 
plus anciens qui n'ont pas pu obtenir le diplôme pour des 
raisons non imputables, afin qu'ils bénéficient de la même 
valorisation financière.  
 
Concernant les outils et obligations réglementaires :  
20. Rappel de l'obligation légale de fournir les fiches 
d'entreprise et faire un bilan pour chaque centre  
21. Demande d'intégrer dans la présentation SPST deux 
indicateurs :  
    1. le nombre de conseils effectués par les médecins auprès 
des représentants du personnel  
    2. le nombre d'alertes R4624-9 émises (même si le chiffre est 
zéro, cela reste une information).  
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2. Demandes relatives au rapport IGN 2024  
10. Réitération de la demande de mise en place d'un système 
d'alerte indépendant de la ligne managériale/hiérarchique 
pour la sûreté et la sécurité (sur le modèle de l'intégrité 
scientifique).  
11. Soutien à la recommandation de l'IGN de lancer une large 
consultation auprès du personnel pour un diagnostic partagé 
sur l'appropriation des six règles de sûreté/sécurité.  
12. Demande de précisions sur la méthodologie et les actions 
prioritaires pour la simplification des Règles Générales 
d’Exploitation (RGE) et de la documentation opérationnelle, 
cause récurrente d'écart.  
 

4. Demandes relatives à la Prévention des Risques Spécifiques 
(Amiante et Plomb)  
 
22. Demande à la direction générale d’émettre une note de 
rappel aux directions de centre concernant l’obligation légale 
de communication des conditions et résultats des contrôles 
amiante aux SPST et CSE/CSSCT (article L. 4412-102).  
23. Rappel de l’obligation légale d’information et de 
consultation des CSE/CSSCT en amont des chantiers et en 
situation incidentelle amiante (ce qui n’apparaissait pas dans 
les logigrammes présentés).  
24. Demande d’une analyse et des projections faites pour la 
gestion du risque plomb, notamment en ce qui concerne 
l'utilisation des peintures anticorrosion extérieures.  
25. Demande d'une mise à jour du REX national pour intégrer 
les conclusions des expertises locales (ex : Fontenay) 
concernant la méthodologie de nettoyage et de prélèvement 
post-incident (nettoyage complet et frottis avant mesure 
d'empoussièrement).  
26. Demande d'un bilan par établissement des expositions 
accidentelles ayant mené à des mises à jour de DTA, 
notamment pour les Entreprises Extérieures (EE).  
 
 

 
 
Deux situations exceptionnelles ont été évoquées : 
 

- Le 18 octobre 2025, un salarié, chef de brigade FLS du centre de Paris Saclay, s’est suicidé en dehors de son lieu de 
travail mais pendant ses heures de service. Dans ses lettres, il a décrit une souffrance professionnelle profonde et a 
incriminé les difficultés rencontrées au sein de sa brigade et avec sa hiérarchie. C'est le troisième suicide d’un agent FLS 
à Paris Saclay en une dizaine d’années.  
Le CSE de Paris Saclay a voté à l'unanimité le recours à une expertise pour risque grave.  

- Une alerte est émise auprès de la Direction Générale sur la situation critique du Service de Prévention de Santé au 
Travail (SPST) de Valduc. Depuis juillet 2024, le SPST n'est géré que par un seul médecin du travail, alors que 
l'agrément en requiert deux. Face à l'absence prolongée du seul médecin (Dr. Saul), la direction a mobilisé les 
médecins du Cesta et de Marcoule pour assurer le suivi par intérim. Le suivi médical s'effectue notamment en 
visioconférence et la gestion des incidents de radiologie à distance.  

 
Harcèlement sexuel ou agissement sexiste (HSAS), le rapporteur demande que la procédure d’enquête soit homogène sur tous les 
centres. 
 
POINT 4 :  ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU CEA, POUR LA PERIODE 2025-2030, PERIMETRE CIVIL :   
- RAPPORT DE L’EXPERT SECAFI   
- INFORMATION-CONSULTATION SUR LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU CEA  
 

cf déclaration liminaire émise par les élus en Annexe 4 qui concerne deux demandes : 
 
- Une première pour solliciter l’organisation chaque année au troisième trimestre d’une réunion dédiée de la CEEIAL sur les 
enjeux d’A&D  
- Une seconde pour demander une consultation sur e-care (nouveau SI (Système d’Information) pour la médecine du travail) 
en deux temps :  

- Sur le principe du projet, ses objectifs et le choix de l’outil, 
- Sur le plan d’adaptation et les impacts. 
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Le cabinet SECAFI présente une synthèse de son rapport d’expertise sur les orientations stratégiques  
 
Cf Annexe 6 quelques transparents issus du rapport très intéressant du cabinet d’expertise SECAFI 
 
Le secrétaire du comité national lit l’avis motivé rédigé par les élus, cf Annexe 5. 

 La CFE-CGC SICTAM apporte un complément à l’avis motivé, cf Annexe 7.  
 
POINT 5 :   PROPOSITION DES ELUS SUR LE CONTRAT D’OBJECTIFS ET DE PERFORMANCES  

 
Les élus travaillent sur le sujet de la définition des indicateurs qui pourraient être associés au contrat d’objectif et de 
performances. 
Ce sujet sera évoqué à nouveau lorsque les élus auront pu revenir vers le CEA avec leur proposition. 

Une réunion est en cours d’organisation avec le chef de projet COP pour en discuter. 
 

POINT 6 :    POINT RELATIF A UN PROJET DE REORGANISATION DE L’INSTITUT DRT/CTREG (PRE-INFORMATION)   

L’Institut CEA Tech en région, créé en 2013, est présent dans sept régions à travers des Plateformes Régionales de Transfert 
Technologique (PRTT). Sa mission, réaffirmée en 2023, est de diffuser les technologies clés du CEA vers les filières industrielles 
régionales afin de répondre aux grands enjeux sociétaux (décarbonation, digitalisation, défense, santé). L’Institut compte 
187 agents fin 2025 et s’appuie sur des infrastructures visibles et dédiées dans plusieurs régions. 

Depuis plusieurs années, l’Institut est confronté à des contraintes financières et structurelles croissantes : baisse des 
subventions régionales, pression sur les financements de l’État, poids élevé des coûts fixes, concurrence accrue des acteurs 
académiques et privés, et insuffisance des commandes industrielles. Ces difficultés ont des conséquences humaines (charge 
de travail, perte de sens, inquiétudes) et financières, avec un déficit cumulé estimé à 5 M€ fin 2025. 

En réponse, un important travail d’analyse a été mené en 2025 sur les aspects financiers, les activités thématiques et les 
risques psychosociaux. Ces analyses, partagées avec les équipes et les instances représentatives, mettent en évidence la 
nécessité de clarifier la stratégie, de renforcer la différenciation des activités et d’améliorer l’organisation. 

Le projet proposé vise une réorganisation de l’ensemble de l’Institut autour de deux groupes de travail : 

1. le repositionnement des activités thématiques (priorisation, rapprochements avec d’autres instituts du CEA, 
maintien d’une offre différenciante malgré la baisse des soutiens locaux) ; 

2. L’optimisation de l’organisation et des moyens, portant sur les fonctions support, le développement des 
partenariats industriels et la gestion des bâtiments, dans un contexte de réduction imposée des surfaces 
immobilières. 

L’objectif global est de restaurer la viabilité financière, renforcer l’impact stratégique de l’Institut, améliorer son efficacité 
organisationnelle et associer étroitement les salariés à la conduite du changement. Le projet prévoit un accompagnement 
spécifique des équipes, une communication régulière, et s’inscrit dans une démarche de transformation incluant également 
le changement de nom de l’Institut afin de soutenir sa nouvelle trajectoire. 

 La CFE-CGC SICTAM précise que les salariés des PRTT sont très motivés et craignent cependant à terme, compte tenu 
des difficultés rencontrées, des conséquences sur leurs missions. La CFE-CGC SICTAM précise à Mme l’Administratrice 
Générale qu’elle reste mobilisée pour apporter son aide si le CEA l’estime nécessaire. 

POINT 7 :     POINT RELATIF A UN PROJET DE REGROUPEMENT DE L’INSPECTION GENERALE NUCLEAIRE ET DE LA DIRECTION DE  
      L’AUDIT, DES RISQUES ET DU CONTROLE INTERNE (PRE-INFORMATION)  

 
Le document présente un projet de regroupement de l’Inspection Générale Nucléaire (IGN) et de la Direction de l’Audit, 
des Risques et du Contrôle Interne (DARCI) au sein d’une Inspection Générale (IG) unique. Actuellement, ces deux entités  
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se partagent les missions de conformité, de contrôle interne, de management des risques, d’inspection et d’audit interne, 
avec des périmètres et des organisations distincts. 
L’IGN intervient de manière indépendante sur les questions de sécurité, notamment la sûreté nucléaire et la 
radioprotection. Elle analyse le niveau de maîtrise des opérations, l’efficacité des organisations et des processus, et formule  
des recommandations en vue d’une amélioration continue. Elle est composée d’un directeur, d’un directeur adjoint, d’une 
assistante et de six inspecteurs. 
La DARCI, de son côté, couvre l’ensemble des processus et activités du CEA en matière de management des risques, de 
contrôle interne, de conformité et d’audit interne. Elle accompagne les unités dans l’identification et la hiérarchisation des 
risques ainsi que dans la mise en place de dispositifs de maîtrise adaptés. Sa structure comprend une direction, plusieurs 
responsables et unités spécialisées, ainsi qu’un service d’audit interne. 
Le projet de regroupement vise à améliorer la lisibilité et l’efficacité globale du dispositif de contrôle, en mutualisant les 
moyens et en harmonisant les plans et calendriers d’audit, tout en maintenant l’indépendance des inspecteurs et les 
modalités actuelles de reporting au Conseil d’administration. 
La future Inspection Générale exercerait quatre missions principales : la conformité, le contrôle interne, le management des 
risques, ainsi que l’inspection et l’audit interne. Elle disposerait également d’un rôle d’investigation renforcé, pouvant 
conduire des inspections réactives à la demande ou après validation de l’Administrateur général. Par délégation de ce dernier, 
l’IG contrôlerait également la mise en œuvre du contrôle de deuxième niveau dans les centres du CEA. Le directeur de l’IG 
établirait chaque année un rapport sur la sûreté nucléaire et la radioprotection, présenté et publié après passage en Conseil 
d’administration. 
L’organisation cible de l’IG comprendrait un directeur (Inspecteur général pour la sûreté nucléaire et la radioprotection), un 
directeur adjoint, un directeur délégué à la conformité, des adjoints ou chargés de mission en nombre limité, et deux services 
distincts : l’un dédié à la conformité, au contrôle interne et au management des risques, l’autre à l’inspection et à l’audit 
interne. 
Enfin, le projet est présenté comme sans impact sur l’emploi ni sur le contenu des missions des personnels concernés. Il 
prévoit un regroupement des équipes et des échanges individuels avec l’ensemble des agents, en vue d’une mise en place 
de la nouvelle Inspection Générale au 1er juillet 2026. 

 
POINT 8 :      POINT D’INFORMATION SUR LE PROJET CONVERGENCE   
 
 Planning : 
 

- Livraison module achat en avril / mai,  

- Livraison module finances T1 2026,  

- Juin parait intenable pour démarrer. 

- Recette fin juin, début juillet 

- Mise à disposition bac à sable pour utilisateurs clef et ambassadeurs, 

- Préparation de la bascule début octobre, 

- Démarrage 1er janvier 2027 
 

Selon les élus, l’outil convergence doit s’adapter aux pratiques du CEA définies conformément aux accords validés avec les 
organisations syndicales représentatives. L’utilisation de l’outil technique ne doit pas imposer les règles à suivre. 
 
Convergence ne prend pas en compte l’accord ARTT 2000 (pas plus que Sigma) sur : 

-  la gestion des congés pour les temps partiels (la DRHRS souhaite imposer une gestion en jours ouvrés 6 jours par 
semaine sans augmenter le quota de jours de congé restant à 26 + 2 jours), 

-  la récupération des temps de transports (aujourd’hui réalisée via une feuille d’attachement archaïque peu utilisée 
de fait), 

-  la gestion des dépassements horaires (idem temps de transport via une feuille d’attachement archaïque peu utilisée 
de fait). 

 
Mme l’AG précise que la discussion sur ces sujets sera reprise en commission convergence et en négociation convention de 
travail. 
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POINT 9 :      POINT D’INFORMATION SUR UN AJUSTEMENT DE PERIMETRE ENTRE SERVICES DE LA DIRECTION DE LA SECURITE ET   
                       SURETE NUCLEAIRE    

Situation actuelle : 
 

Projet :  
 
Le document projeté présente un projet d’ajustement de périmètre entre les services de la DSSN. Ce projet part 

d’un constat de difficultés organisationnelles liées au positionnement actuel du service SSGC, qui intervient sur des 
activités transverses nécessitant de nombreuses interfaces avec les services métiers, notamment le SPHE et le SSN. Cette 
situation génère des échanges complexes, des risques de zones intermédiaires mal définies, et une charge 
organisationnelle importante, notamment pour l’analyse approfondie du retour d’expérience (REX), la gestion des 
formations, le traitement des événements significatifs et la permanence opérationnelle. 

 
Le texte souligne également que l’activité de gestion de crise, fortement contrôlée par l’ASNR, nécessite un 

investissement renforcé, alors que l’organisation actuelle de SSGC, marquée par la diversité de ses missions, ne permet 
qu’une réponse partielle à cet enjeu. 

 
L’ajustement proposé n’a aucun impact sur les missions globales de la DSSN ni sur sa structure hiérarchique. Il 

consiste uniquement à redéployer certaines activités de SSGC vers les services SPHE et SSN, afin de clarifier les 
responsabilités et d’améliorer l’efficacité opérationnelle. Le nouveau périmètre vise à recentrer SSGC sur la gestion de 
crise, à réduire les interfaces entre services, à homogénéiser les pratiques, notamment en matière de pilotage des 
formations, et à permettre à SPHE et SSN de disposer d’une vision complète de la prévention des risques professionnels. 

 
Concrètement, le projet prévoit le transfert de plusieurs salariés : deux personnes de SSGC vers SPHE (suivi des 

accidents du travail, REX en sécurité conventionnelle, formations sécurité), deux personnes en charge des facteurs 
organisationnels et humains (FOH) et trois personnes impliquées dans le REX en sûreté nucléaire et le soutien aux centres 
vers SSN, ainsi qu’une personne de la Direction vers SPHE pour le partage d’expérience. Ces transferts ont été présentés 
aux équipes de SSGC en octobre 2025 sans difficulté remontée et validés par les chefs de service SPHE et SSN. 
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La mise en œuvre de cet ajustement est prévue au 1er mars 2026. Elle s’accompagne d’un déménagement des 

équipes de SSGC du bâtiment 52-1 vers le bâtiment 19 (FAR), sans modification des conditions de travail. 
 

POINT 10 :   QUESTION DES ELUS  

 La direction apportera des réponses par écrit aux questions transmises d’ici le prochain Comité national en mars  
à Cadarache. 
 

Fin de la réunion du comité national à 16h30 

* * * 

La prochaine réunion ordinaire du Comité national est fixée au 26 mars 2026. 
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      Annexe 6 (Orientations stratégiques)    
 
INTRODUCTION : 
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DRT : 

 

L’A&D : 
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RJH :  

 
LES EFFECTIFS : 
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LES PROJETS 

 



Syndicat CFE-CGC des Ingénieurs, Cadres, Techniciens, 
Agents de Maîtrise et assimilés  

de l’énergie nucléaire 

 

 30 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Syndicat CFE-CGC des Ingénieurs, Cadres, Techniciens, 
Agents de Maîtrise et assimilés  

de l’énergie nucléaire 

 

 31 

 
 
 
 
 

 
CONCLUSIONS :  
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